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MAROQUINERIE, OU HORLOGER

(57) Dispositif de fermoir (100) pour fixer un article
de bijouterie, de joaillerie, de maroquinerie, ou horloger,
le dispositif comprenant un corps (10) comprenant un
canal (15) configuré pour recevoir une tige (20) de l’arti-
cle, un élément de verrouillage (30) comprenant un pre-
mier bras (32) s’étendant sensiblement dans la direction
du canal (16), et un second bras (33), solidaire du premier
bras (32) et s’étendant sensiblement perpendiculaire au
canal (16), le second bras (33) comportant une ouverture
(36) ayant une la dimension latérale sensiblement égale

à celle du canal (15). Le premier bras (32) est configuré
pour exercer une force de rappel sur le second bras (33),
de manière à le maintenir dans une position verrouillée
dans laquelle l’ouverture (36) est non-coaxiale avec le
canal (15). Le second bras (33) est déplaçable dans une
position déverrouillée en appliquant une pression sur le
premier bras (32) dans la une direction sensiblement per-
pendiculaire au canal (16), de sorte à pouvoir introduire
la tige (20) dans l’ouverture (36).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente divulgation concerne un dispositif
de fermoir pour fixer un article de bijouterie, de joaillerie,
de maroquinerie, ou un article horloger, et comportant
une tige, dans lequel la tige est destinée à coopérer de
manière verrouillée avec le fermoir. En particulier, la pré-
sente divulgation concerne un dispositif de fermoir dans
lequel le guidage de la tige et la robustesse sont amé-
liorés.

Etat de la technique

[0002] Les boucles d’oreilles percées ont typiquement
une tige qui est poussée à travers une ouverture formée
dans l’oreille d’une personne, ou une autre partie du
corps. La boucle d’oreille est maintenue en place par un
dos de boucle d’oreille, ou fermoir. Les fermoirs ont ten-
dance à tomber de la tige en raison d’une utilisation nor-
male. Par exemple, les boucles d’oreilles vissées se dé-
vissent en raison du mouvement de l’utilisateur et sont
relativement coûteuses à remplacer lorsqu’elles sont
perdues. Ils exigent également que la tige soit filetée. La
plupart des boucles d’oreilles à ressort s’éloignent éga-
lement de la tige de la boucle d’oreille car elles ne sont
pas assez serrées en raison de leur conception.
[0003] Une autre conception de fermoir décrite dans
WO9723145A1 comprend un trou central et ses deux
extrémités mutuellement opposées ont été pliées pour
former des pattes incurvées mutuellement opposées.
Après avoir formé les pattes du fermoir, le trou est situé
au centre entre celles-ci. La tige comprend une partie de
plus petite section transversale contre laquelle les extré-
mités des pattes sont pressées en engagement par frot-
tement. Cette conception de fermoir présente des incon-
vénients évidents. Au fur et à mesure que le matériau à
partir duquel le fermoir est fabriqué se fatigue, l’engage-
ment par friction entre la tige et les surfaces de butée
arrondies du fermoir diminue. Lorsque la force dudit en-
gagement par frottement est réduite, la tige est suscep-
tible de glisser hors du fermoir.
[0004] Encore une autre conception de fermoir décrite
dans EP1938704A1, une attache de type porte-épingle
dans laquelle la tige a une rainure périphérique, un élé-
ment de maintien est déplacé dans une position dans
laquelle il se verrouille dans la rainure périphérique. Le
retrait de la tige est réalisé en provoquant le retrait de
l’élément de maintien de la rainure périphérique.
[0005] Encore dans une autre conception décrite dans
WO9842226A1, le fermoir comprend un dos de la boucle,
une base, une ouverture percée dans la base pour le
passage de la tige, une première et deuxième branche
primaire partant de la base, une première branche élas-
tique partant de la première branche primaire et présen-
tant une face frontale et une ouverture frontale pour le
passage de la tige, une deuxième branche élastique par-

tant de la deuxième branche primaire et présentant une
face intermédiaire et une ouverture intermédiaire pour le
passage de la tige. Les branches élastiques sont pré-
chargées, si bien que quand le dos de la boucle n’est
pas soumis à des forces de compression, les ouvertures,
frontale, intermédiaire et de la base ne sont pas alignées
axialement. Par contre, lorsque la tige traverse les ouver-
tures, les branches élastiques exercent une force qui so-
lidarise le dos de la boucle avec la tige.
[0006] Cependant, dans les conceptions de fermoir
connues, l’insertion de la tige dans le dos est souvent
difficile, surtout pour les doigts âgés ou arthritiques. De
plus, la tenue de la tige dans le dos n’est pas toujours
très robuste.

Résumé

[0007] La présente divulgation concerne un dispositif
de fermoir pour fixer un article de bijouterie, de joaillerie,
de maroquinerie, ou un article horloger. Le dispositif com-
prend un corps comprenant un canal s’étendant selon
un axe de canal et configuré pour recevoir une tige de
l’article. Le dispositif comprend également un élément
de verrouillage comprenant un premier bras s’étendant
sensiblement dans la direction de l’axe de canal et un
second bras, solidaire du premier bras, et s’étendant sen-
siblement perpendiculaire à l’axe de canal dans un es-
pacement prévu dans le corps, le second bras compor-
tant une ouverture ayant une dimension latérale sensi-
blement égale à celle du canal. Le premier bras est con-
figuré pour exercer une force de rappel sur le second
bras, de manière à le maintenir dans une position ver-
rouillée dans laquelle l’ouverture est non-coaxiale avec
le canal. Le second bras est configuré pour être déplacé
dans une position déverrouillée en appliquant une force
d’actionnement sur le premier bras dans une direction
sensiblement perpendiculaire à l’axe de canal, de sorte
à pouvoir introduire la tige dans l’ouverture. La tige com-
prend une gorge apte à coopérer avec l’ouverture, blo-
quant le déplacement de la tige dans la direction selon
l’axe de canal.
[0008] Le dispositif de fermoir permet un meilleur gui-
dage de la tige que pour les dispositifs de fermoir connus.
Le corps est généralement rigide, offrant une plus grande
robustesse au dispositif de fermoir.

Brève description des figures

[0009] Des exemples de mise en oeuvre de l’invention
sont indiqués dans la description illustrée par les figures
annexées dans lesquelles :

la figure 1 montre une vue en section d’un dispositif
de fermoir comprenant une tige et un corps, selon
un mode de réalisation, le dispositif étant dans une
position déverrouillé;

la figure 2 montre une vue en section du dispositif
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de fermoir selon la configuration de la figure 1 et
dans une position verrouillé;

la figure 3 montre une vue de dessus du dispositif
de fermoir, selon un mode de réalisation;

la figure 4 montre un détail de la tige comportant une
gorge;

la figure 5 montre une vue en section du dispositif
de fermoir, selon un autre mode de réalisation;

la figure 6 montre une vue tridimensionnelle du
corps;

les figures 7a à 7d montrent une vue en section du
dispositif de fermoir selon le mode de réalisation de
la figure 5, pendant les différentes étapes du mon-
tage de la tige dans le corps.

Exemple(s) de mode de réalisation

[0010] Les figures 1 et 2 montrent une vue en section
d’un dispositif de fermoir 100 pour fixer un article de bi-
jouterie, selon un mode de réalisation. La figure 3 montre
une vue de dessus du dispositif de fermoir 100. Le fermoir
comprend un corps 10 comprenant un canal 15 s’éten-
dant selon un axe de canal 16 et configuré pour recevoir
une tige 20 de l’article. Un élément de verrouillage 30
comprend un premier bras 32 s’étendant sensiblement
dans la direction de l’axe de canal 16. Un second bras
33, solidaire du premier bras 32, s’étend sensiblement
perpendiculaire à l’axe de canal 16 dans un espacement
14 prévu dans le corps 10. Le second bras 33 comporte
une ouverture 36 ayant une dimension latérale (c’est-à-
dire une dimension selon la section, ici un diamètre dans
le cas d’une section circulaire) sensiblement égal à celui
du canal 15. Dans les figures 1-3, la tige 20, le canal 15
et l’ouverture 36 sont représentés avec une section cir-
culaire. Le dispositif fermoir 100 peut cependant être con-
figuré de sorte que au moins l’un de la tige 20, le canal
15 et l’ouverture 36 a une section non circulaire, par
exemple rectangulaire ou carrée. Dans une possible con-
figuration, la tige 20, le canal 15 et l’ouverture 36 ont une
section rectangulaire ou carrée.
[0011] Le premier bras 32 est élastique et configuré
pour exercer une force de rappel sur le second bras 33.
De la sorte, le second bras 33 est maintenu dans une
position verrouillée (figure 2), dans laquelle l’ouverture
36 est non-coaxiale avec le canal 15 (voir les figure 2 et
3). Le second bras 33 est configuré pour être déplacé
dans une position déverrouillée (figure 1) en appliquant
une force d’actionnement (indiquée par "P" dans les fi-
gures 2 et 3) sur le premier bras 32 dans la une direction
sensiblement perpendiculaire à l’axe de canal 16, de sor-
te à pouvoir introduire la tige 20 dans l’ouverture 36, lors-
que la tige 20 est reçue dans le canal 15. On notera que
le premier bras 32 ne se déforme pas (ne se déplace

pas) tant que la tige 20 n’est que dans la canal 15 mais
ne coopère pas encore avec l’ouverture 36.
[0012] La tige 20 comprend une gorge 22 ayant une
dimension latérale de gorge plus petit que la dimension
latérale extérieure du reste de la tige 20. La gorge 22 est
configurée pour coopérer avec l’ouverture 36, de maniè-
re à permettre le déplacement du second bras 33 dans
sa position verrouillée, bloquant le déplacement de la
tige 20 dans la direction selon l’axe de canal 16. La figure
4 montre un détail de la tige 20 avec la gorge 22.
[0013] Selon une forme d’exécution, une cavité 12 est
pourvue entre le premier bras 32 et le corps 10. La cavité
12 est agencée pour permettre la déformation du premier
bras 32 lors de l’application de la force d’actionnement
sur ce dernier.
[0014] Dans la forme d’exécution illustrée aux figures
1 et 2, le premier bras 32 est relié au corps 10 par chacune
de ses extrémités 31, 34. Lors de l’application de la force
d’actionnement sur le premier bras 32, ce dernier peut
déplacer le second bras 33 dans l’espacement 14 selon
une direction sensiblement perpendiculaire à l’axe de ca-
nal 16.
[0015] La figure 5 montre une vue en section du dis-
positif de fermoir 100, selon un autre mode de réalisation.
Dans cette configuration, le premier bras 32 est relié au
corps 10 par seulement l’une de ses extrémités 31.
L’autre extrémité 34 étant libre, l’application de la force
d’actionnement sur le premier bras 32 permet au second
bras 33 de pivoter dans espacement 14 autour de l’ex-
trémité reliée 31. L’extrémité libre 34 peut alors se dé-
placer, par exemple sensiblement selon un arc de cercle
de rayon correspondant sensiblement à la distance entre
l’extrémité reliée 31 et le second bras 33. Dans la figure
5, la tige 20 est montrée fixée sur un lobe d’oreille 50.
[0016] Le premier bras 32 est élastique et configuré
pour exercer une force de rappel sur le second bras 33,
le maintenant dans la position verrouillée. Comme visible
à la figure 5, dans la position verrouillée le second bras
33 est légèrement basculé par rapport au canal 15, dé-
plaçant l’ouverture 36 dans une position non-coaxiale
avec le canal 15. Dans la configuration de la figure 5, le
premier bras 32 peut être élastique que dans une portion
près de l’extrémité reliée 31 de manière à ce que l’extré-
mité reliée 31 forme une articulation flexible. Dans cette
configuration, l’élasticité du premier bras 32 peut être
localisée au niveau de l’extrémité reliée 31.
[0017] La figure 6 montre une vue tridimensionnelle
du corps 10. Le corps 10 peut être formé d’une seule
pièce.
[0018] Les figures 7a à 7d montrent une vue en sec-
tion du dispositif de fermoir 100 selon le mode de réali-
sation de la figure 5, pendant les différentes étapes du
montage de la tige 20 dans le corps 10.
[0019] La figure 7a montre le dispositif de fermoir 100
lorsque la portion de la tige 20 avant la gorge 22 (et donc
de dimension latérale extérieure plus grande que celle
de la gorge 22) est introduite dans le canal 15 en dépla-
çant le corps 10 relativement à la tige 20 (dans la direction
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indiquée par la flèche). En particulier, la figure 7a montre
le moment où l’extrémité 23 de la tige 20 vient en contact
avec le second bras 33. Un jeu entre le canal 15 et la
tige 20 permet de guider la tige 20 sans serrage. Le se-
cond bras 33 est dans la position verrouillée et est légè-
rement basculé par rapport au canal 15. Le premier bras
32 ne se déforme pas (ne pivote pas) tant que la tige 20
n’est que dans la canal 15 mais pas ne coopère pas
encore avec l’ouverture 36.
[0020] La figure 7b montre le dispositif de fermoir 100
au moment où la tige 20 est introduite dans l’ouverture
36, lorsque que la gorge 22 n’est pas encore au niveau
de l’ouverture 36. La tige 20 force alors le second bras
33 à pivoter dans la position déverrouillée (la direction
du pivotement est indiquée par la flèche courbe à la figure
7b). Le premier bras 32 est également pivoté autour de
son extrémité 31 reliée au corps 10.
[0021] Lorsque l’ouverture 36 coopère sur la dimen-
sion latérale extérieure de la tige 20 (sans action d’un
l’utilisateur), le second bras 33 exerce une force sur la
tige 20. Selon une forme d’exécution, la force exercée
par le second bras 33 sur la tige 20 peut être entre 8 et
16 N (en fonction des écarts de fabrication). La force
exercée par le second bras 33 peut être déterminée par
l’élasticité / flexibilité du premier bras 32.
[0022] Il est nécessaire de dépasser une force de frot-
tement entre l’ouverture 36 et la tige 20, de manière à
déplacer l’ouverture 36 sur la dimension latérale exté-
rieure de la tige 20, sans qu’il soit nécessaire d’appliquer
une force d’actionnement sur le premier bras 32 (de ma-
nière à le déformer). Selon une forme d’exécution, cette
force de frottement est entre 2 et 4 N (dans la direction
indiquée par la flèche droite).
[0023] La figure 7c montre le dispositif de fermoir 100
lorsque l’ouverture 36 est vis-à-vis de la gorge 22 de la
tige 20. La dimension latérale de gorge étant plus petit
que la dimension latérale extérieure du reste de la tige
20, l’ouverture 36 entre dans la gorge 22, faisant pivoter
le second bras 33 dans la position verrouillée. La tige est
alors bloquée dans le corps 10. Dans la figure 7c, la di-
rection du pivotement second bras 33 est indiquée par
la flèche courbe. Le premier bras 32 est également pivoté
autour de son extrémité 31 reliée au corps 10.
[0024] Selon une forme d’exécution, dans la position
verrouillée, l’ouverture 36 exerce une force sur la tige 20
entre 0 et 8 N (selon les écarts de fabrication). Toujours
selon une forme d’exécution, la force nécessaire pour
sortir la gorge 22 de l’ouverture 36, sans qu’il soit néces-
saire d’appliquer une force d’actionnement sur le premier
bras 32, est entre 9 et 19 N (selon les écarts de fabrica-
tion).
[0025] La figure 7d montre le dispositif de fermoir 100
lorsque le second bras 33 est pivoté dans la position
déverrouillée par l’application d’une force d’actionne-
ment sur le premier bras 32 dans la une direction (indi-
quée par "P" dans la figure 7d) sensiblement perpendi-
culaire à l’axe de canal 16. Par exemple, la force d’ac-
tionnement peut être appliquée en serrant l’extrémité du

corps 10 au niveau de la seconde extrémité 34 (tel qu’in-
diqué par les deux flèches "S" dans la figure 7d). L’ap-
plication de la force d’actionnement P sur le premier bras
32 provoque le pivotement du second bras 33 de sorte
à rendre l’ouverture coaxiale avec le canal 15. Le premier
bras 32 est également pivoté autour de son extrémité 31
reliée au corps 10.
[0026] Selon une forme d’exécution, la force qu’il faut
appliquer sur le premier bras 32 afin de pivoter le second
bras 33 dans la position déverrouillée est entre 10 N et
12 N (dans la cas où la force est appliquée selon flèches
S). Il est toutefois possible de sortir la tige 20 de l’ouver-
ture 36 (déverrouiller le dispositif de fermoir 100) en ap-
pliquant une force inférieure à celle mentionnée ci-des-
sus. Par exemple, il est possible de déverrouiller dispo-
sitif de fermoir 100, et donc de sortir la tige 20 du corps
10 en appliquant une force minimale de 5 N. Dans ce
cas, l’ouverture 36 n’est pas nécessairement strictement
alignée (coaxiale) avec le canal 15. De manière générale,
il est possible de déterminer la force permettant de retirer
la tige 20 du corps sans appliquer la force d’actionnement
sur le premier bras 32.
[0027] Selon une forme d’exécution, le corps peut
comprendre un chanfrein 17 du côté où est introduite la
tige 20. Le chanfrein 17 permet de guider la tige 20 dans
le canal 15 lors de son introduction.
[0028] D’autre part, l’extrémité tige 20 peut également
comprendre un chanfrein 27 configuré pour faciliter l’in-
troduction de la tige 20 dans l’ouverture 36 (voir par
exemple la figure 7a). Lorsque le chanfrein 27 vient ap-
puyer sur l’ouverture 36, le second se déplace permettant
d’aligner l’ouverture 36 avec le canal 15. Une fois que
l’ouverture 36 et le canal 15 sont alignés, la tige peut
passer par l’ouverture 36.
[0029] Encore selon une forme d’exécution, le premier
bras 32 comprend une butée 321 venant en butée contre
le corps 10, limitant le mouvement du premier bras 32 et
sa déformation. Dans le cas de la configuration des figu-
res 1 à 3, la butée 321 peut être formée par l’extrémité
331 du second bras 33 venant en butée contre le fond
141 de l’espacement 14 (voir les figures 2 et 3). Dans le
cas de la configuration des figures 5 à 7, la butée 321
peut être formée par la seconde extrémité 34 du premier
bras 32 venant en butée contre le corps 10.
[0030] Le dispositif de fermoir 100 permet un meilleur
guidage de la tige 20 que pour les dispositifs de fermoir
connus, puisque le guidage se fait sur une longueur im-
portante du canal 15. De la sorte, la gorge 22 ne se bloque
pas avant de rencontrer l’ouverture 36. Une fois introdui-
te, la tige 20 reste bien guidée jusqu’à ce que la gorge
22 rencontre l’ouverture 36. Cela contraste avec les dis-
positifs de fermoir connus comprenant des plaques
pliées, où la tige peut se déplacer angulaire une fois in-
troduite dans le dispositif et avant le verrouillage.
[0031] Selon un mode de réalisation, la longueur du
canal 15 est au moins deux fois la dimension latérale de
la tige 20.
[0032] Le corps 10 du dispositif de fermoir 100 n’est
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pas entièrement élastique, comme c’est souvent la cas
avec les dispositifs de fermoir connus. En effet, seul le
premier bras 32, voir une seule portion du premier bras
32 (par exemple lorsque l’élasticité du premier bras 32
est localisée au niveau de l’extrémité reliée 31). Le corps
10 est donc généralement plus rigide, offrant une plus
grande robustesse au dispositif de fermoir 100. Le dis-
positif de fermoir 100 permet ainsi d’éviter le déverrouilla-
ge spontané par boitement. Autrement dit, le dispositif
de fermoir 100 n’est pas susceptible d’être déverrouillé
accidentellement, par exemple en étant déformé par une
force en torsion.
[0033] Le dispositif de fermoir 100 est adapté pour la
fixation d’un article de bijouterie, tel que des tiges de
boucles d’oreilles, des fermoirs de boucles d’oreilles, des
broches, des épingles à chapeaux, ou autres articles de
bijouterie de joaillerie, de maroquinerie, ou articles hor-
logers, par exemple une tige pour maintenir un bracelet
de montre sur la montre.

Numéros de référence employés sur les figures

[0034]

10 corps
100 dispositif de fermoir
12 cavité
14 espacement
141 fond de l’espacement
15 canal
16 axe de canal
17 chanfrein du corps
20 tige
22 gorge
23 l’extrémité de la tige
27 chanfrein de la tige
30 élément de verrouillage
31 première extrémité du premier bras
32 premier bras
321 butée
33 second bras
331 extrémité du second bras
34 seconde extrémité du premier bras
36 ouverture
50 lobe
P force d’actionnement

Revendications

1. Dispositif de fermoir (100) pour fixer un article de
bijouterie, de joaillerie, de maroquinerie, ou horloger,
comprenant:

un corps (10) comportant un canal (15) s’éten-
dant selon un axe de canal (16) et configuré pour
recevoir une tige (20) de l’article, et un élément
de verrouillage (30);

l’élément de verrouillage (30) comprenant un
premier bras (32) s’étendant sensiblement dans
la direction de l’axe de canal (16) et un second
bras (33), solidaire du premier bras (32) et
s’étendant sensiblement perpendiculaire à l’axe
de canal (16) dans un espacement (14) prévu
dans le corps (10), le second bras (33) compor-
tant une ouverture (36) ayant une dimension la-
térale sensiblement égale à celle du canal (15);
le premier bras (32) étant configuré pour exercer
une force de rappel sur le second bras (33), de
manière à le maintenir dans une position ver-
rouillée dans laquelle l’ouverture (36) est non-
coaxiale avec le canal (15),
le second bras (33) étant configuré pour être
déplacé dans une position déverrouillée en ap-
pliquant une force d’actionnement sur le premier
bras (32) dans une direction sensiblement per-
pendiculaire à l’axe de canal (16), de sorte à
pouvoir introduire la tige (20) dans l’ouverture
(36);
la tige (20) comprenant une gorge (22) apte à
coopérer avec l’ouverture (36), bloquant le dé-
placement de la tige (20) dans la direction selon
l’axe de canal (16).

2. Le dispositif selon la revendication 1,
comprenant une cavité (12) entre le premier bras
(32) et le corps (10), la cavité (12) étant agencée
pour permettant la déformation du le premier bras
(32) lors de l’application de la force d’actionnement
sur celui-ci.

3. Le dispositif selon la revendication 1 ou 2,
dans lequel le premier bras (32) est relié au corps
(10) par chacune de ses extrémités (31, 34), de sorte
que l’application de la force d’actionnement sur le
premier bras (32) déplace le second bras (33) dans
l’espacement (14) selon direction sensiblement per-
pendiculaire à l’axe de canal (16).

4. Le dispositif selon la revendication 1 ou 2,
dans lequel le premier bras (32) est relié au corps
(10) par seulement l’une de ses extrémités (31),
l’autre extrémité (34) étant libre, de sorte l’application
de la force d’actionnement sur le premier bras (32)
permet au second bras (33) de pivoter dans espa-
cement (14) autour de l’extrémité reliée (31).

5. Le dispositif selon l’une des revendications 1 à 4,
dans lequel le corps comprend un chanfrein (17) du
côté où est introduite la tige (20).

6. Le dispositif selon l’une des revendications 1 à 5,
dans lequel l’extrémité tige (20) comprend un chan-
frein (27) configuré pour faciliter l’introduction de la
tige (20) dans l’ouverture (36).
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7. Le dispositif selon l’une des revendications 1 à 6,
dans lequel le premier bras (32) comprend une butée
(321) configurée pour venir en butée contre le corps
(10) de manière à limiter le mouvement du premier
bras (32).

8. Le dispositif selon l’une des revendications 1 à 7,
dans lequel le premier bras (32) comporte au moins
une portion élastique apte à se déformer lors de l’ap-
plication de la force d’actionnement sur le premier
bras (32).

9. Le dispositif selon la revendication 8,
dans lequel la portion élastique est localisée au ni-
veau de l’extrémité reliée (31) au corps (10).

10. Le dispositif selon l’une des revendications 1 à 9,
dans lequel la longueur du canal (15) est au moins
deux fois la dimension latérale de la tige (20).
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